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 DOSSIER D’INSCRIPTION – SESSION 2024 
 A retourner au plus tard le 1er décembre 2023 dernier délai 

 

BREVET DES METIERS D’ART 
 ARTS GRAPHIQUES (cocher l’option choisie) 

 □ Option A : Signalétique 

 □ Option B : Décor peint 
Merci de compléter ce dossier avec soin (écriture lisible) 

 
 
 
 
 
 

NOM (en majuscules) : _________________________________________  
 
NOM D’USAGE : ______________________________________________ 
 
Prénom : ____________________________ F □    M □   
 
né(e) le : ____________________ à _________________________________dépt naissance _____ 
 
 
Adresse personnelle Attention – l’adresse indiquée vaut de l’inscription à la convocation et envoi du diplôme 
 
_____________________________________________________________________________________________________ 
 
Code Postal : ___________________Commune : _____________________________________________________________ 
 
Tél : (portable) _________________________________  
 
Adresse électronique : _____________________________________________________ 
 
 
Etablissement fréquenté (pour les candidats scolaires) :  
 
________________________________________________________________________ 
 
Candidat en situation de handicap :    □ OUI  □ NON 
Dossier d’aménagement d’épreuves en cours :   □ OUI  □ NON 
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CHOIX DES EPREUVES 
 
- Epreuve de langue vivante obligatoire :  □ Anglais   
  □ autre (à préciser : allemand, espagnol, italien, chinois) : _________________ 
 
- Epreuve d’éducation physique et sportive  
 
Pour les candidats en CCF : 

 CCF Apte 
 CCF Haut niveau Apte : Activité : ____________________________ 
 CCF Haut niveau aménagé : Activité : _________________________ 
 CCF Inapte 

 
Pour les candidats inscrits en ponctuel - choisir 2 activités sur les 3 suivantes : 

 DANSE  
 DEMI FOND  
 TENNIS DE TABLE 

 
- Evaluation spécifique de section européenne :  □ OUI option : ___________________________ □ NON 
 
- Epreuve de mobilité :    □ OUI pays du stage : _____________________ □ NON 

 
 
 

PUBLICATION DES RESULTATS* (à cocher) 
 

Communication des résultats d’examen en vue d’une diffusion et/ou d’une publication par la presse ou de sociétés de droit 
privé : □ OUI  □ NON 
 *Une liste des admis sera publiée sur le site de l’Académie de Rennes  

 
 

 
BENEFICE(S) D’EPREUVE(S) 

 
Les candidat(e)s ajourné(e)s à un BREVET DES METIERS D’ART conservent pendant cinq ans à compter de la date de jury 
d’admission et à leur demande, le bénéfice des notes obtenues supérieures ou égales à 10/20 (sous réserve du maintien de 
l'unité dans le règlement d'examen de la spécialité du diplôme. En cas de modification de celle-ci, il est tenu compte d'un 
tableau de correspondance entre anciennes et nouvelles unités) 
 

 J’ai échoué à un BMA ARTS GRAPHIQUES, je demande le bénéfice des épreuves suivantes (joindre le justificatif) 
        

  _________________________________________________________________________ 
 _________________________________________________________________________ 
 _________________________________________________________________________ 
 _________________________________________________________________________ 

 
 

 J’ai échoué à un BMA d’une AUTRE SPECIALITE, je demande le bénéfice des épreuves suivantes (joindre le 
justificatif) 

        
 E5-1 mathématiques 
 E5-2 physique-chimie 
 E6 langue vivante 
 E7-1 français  
 E7-2 histoire géographie – éducation civique 
 E8 éducation physique et sportive 
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DISPENSE(S) D’EPREUVE  
 

POUR LES CANDIDATS TITULAIRES D’UN DIPLOME DELIVRE EN FRANCE 
 

Je suis titulaire d’un diplôme suivant : (cocher dans la liste et fournir la photocopie) 
 Baccalauréat (général, technologique, professionnel) 
 Brevet des métiers d'art 
 Brevet de technicien 
 Brevet de technicien agricole 
 Diplôme de technicien des métiers du spectacle 
 Diplôme de technicien podo-orthésiste 
 Diplôme de technicien prothésiste-orthésiste 
 Tout diplôme d’un niveau supérieur délivré par le ministre chargé de l’enseignement supérieur, le ministre chargé 
de l’agriculture ou le ministre chargé de la culture 
 

Je demande alors à être dispensé(e) des unités suivantes - cocher une ou plusieurs unité(s) 
 U5 Epreuve scientifique 
 U6 Langue vivante 
 U7 Français histoire géographie – éducation civique 
 U8 Education physique et sportive 

 
POUR LES CANDIDATS TITULAIRES DE BLOCS DE COMPETENCE OU ACQUIS VAE 

 
Je demande à être dispensé(e) des épreuves suivantes (joindre l’attestation reconnaissant l’acquisition de blocs de 
compétences ou l’attestation de VAE)   

  _________________________________________________________________________ 
 _________________________________________________________________________ 
 _________________________________________________________________________ 

 
 

POUR LES CANDIDATS TITULAIRES D’UNE CERTIFICATION HORS FRANCE  
Cocher une des deux situations possibles : 

 
 Je suis titulaire d’une certification délivrée dans un Etat membre de l'Union européenne, de l'Espace européen ou de 

l'Association de libre-échange classé au moins au niveau 5 du cadre européen des certifications, à condition qu'elle 
comprenne au moins une épreuve passée en langue française ou bien d'une qualification en langue française 
relevant du niveau “ B1 + ” du cadre européen commun de référence pour les langues (fournir la photocopie) 

 
Je demande alors à être dispensé(e) des unités suivantes - cocher une ou plusieurs unité(s) 

 U5 Epreuve scientifique 
 U6 langue vivante 
 U7 Français histoire géographie – éducation civique 
 U8 Education physique et sportive 

 
 Je suis titulaire d’une certification délivrée dans un Etat membre de l'Union européenne, de l'Espace européen ou de 

l'Association de libre-échange classé au moins au niveau 5 du cadre européen des certifications, sans qualification 
en langue française (fournir la photocopie) 

 
Je demande alors à être dispensé(e) des unités suivantes - cocher une ou plusieurs unité(s)  

 U5 Epreuve scientifique 
 U8 Education physique et sportive 
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EPREUVE FACULTATIVE 

UNIQUEMENT POUR LES CANDIDATS N’AYANT PAS FAIT DE DEMANDE DE DISPENSES 
 
Je m'inscris à l'épreuve facultative de langue vivante (Attention – choisir une langue autre que celle retenue pour l'épreuve 
obligatoire). 
 
Langue vivante choisie : ______________________________ ** 
** Allemand, anglais, arabe, breton, chinois, espagnol, italien, gallo, japonais, portugais, russe, langue des signes française, 
report de l’évaluation spécifique de section européenne 
 

 
 
 

 
Je soussigné(e) sollicite mon inscription à l’examen du Brevet des métiers d’art Arts Graphiques et je déclare sur l'honneur ne 
pas m'être inscrit(e) à ce même brevet pour la même session dans une autre académie. 
 
Cachet de l’établissement Je certifie exacts tous les renseignements indiqués ci-dessus  
(pour les candidats scolaires) 
  A _______________________, le _____________________ 

 
Signature du candidat  
(Et du représentant légal si le candidat est mineur) 
 
 
 

 
Conformément à la "loi informatique et libertés" du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous bénéficiez d'un droit d'accès et de rectification aux informations qui 
vous concernent : vous pouvez exercer ce droit en vous adressant au service des examens et concours de votre académie d'inscription. Vous pouvez 
également, pour des motifs légitimes, vous opposer au traitement des données vous concernant. 
Ce document vaut inscription définitive à l'examen. Après signature aucune modification ne sera acceptée.   
 
  

INFORMATION 
Vous devez être en règle avec l’obligation de recensement ou la participation à la journée défense et citoyenneté (JDC) 
pour les candidats âgés de 16 à 25 ans. 
 

PIECES A FOURNIR 
 

 Dossier d’inscription daté et signé par le candidat (et son représentant légal si mineur) 
 
 Pour les candidats non scolarisés : Copie de la carte d’identité (recto verso)  

 
 Pour les candidats demandant le bénéfice d’épreuve(s) : Copie du relevé de notes de la session précédente  

 
 Pour les candidats demandant à être dispensés d’une ou plusieurs épreuves (épreuve scientifique, épreuve 

de langue vivante, épreuve de français, histoire géographie et éducation civique, et de l’épreuve d’éducation 
physique) – cf. arrêté du 22 décembre 2015 : Copie du diplôme ouvrant droit à dispense(s)  
 

 Pour les candidats inaptes à l’épreuve d’éducation physique et sportive : 
Un certificat médical d’inaptitude (à remettre au professeur d’EPS pour les candidats scolaires, à adresser 
avec le dossier d’inscription pour les candidats individuels) 
 

DOSSIER COMPLET pour le 01/12/2023 au plus tard à transmettre à : 
 

Division des Examens et Concours DEC7 
DEC7-5 

3 allée du Général Le Troadec 
CS 72506 

56019 VANNES CEDEX 
 


